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REGLEMENT JEU INSTANT GAGNANT CREAVEA



Article 1 : Société organisatrice



Creavea.com dont le siège social est situé au 250 bis rue de la Marbrerie - ZI du Salaison - 34740 VENDARGUES, immatriculée au RCS Montpellier B 484 265 467, organise un jeu gratuit sans obligation d'achat du 01/12/2015 0h00 au 25/12/2015 23h00 Un tirage au sort aura lieu, suite à la fin du jeu. Il s’effectuera entre le 28/12/2015 et le 11/01/2016 inclus. L'opération est intitulée : « CREAVEA – Les cheminées surprises du Père Noël». Cette opération est accessible via la page : http://social-sb.com/z/cheminees-pere-noel-creavea.



Creavea.com, SARL au capital de 27 000€, dont le siège social est situé au [au 250 bis rue de la Marbrerie - ZI du Salaison – 34740 VENDARGUES, immatriculée au RCS Montpellier B 484 265 467], ci-après dénommée « Société Organisatrice », organise du 01/12/2015 à 00h00 au 25/12/2015 à 23h00, un jeu concours gratuit sans obligation d’achat intitulé « CREAVEA – Les cheminées surprises du Père Noël ». Article 2 : Conditions de participation



La participation à ce jeu est ouverte à toute personne physique, cliente ou non auprès de Creavea.com, selon la loi française à la date du lancement du concours (soit âgées de 18 ans et plus), disposant d’une adresse e-mail valide et résidant en France métropolitaine (Corse incluse), à l’exception du personnel salarié de la société organisatrice, de tout prestataire ayant collaboré à l’organisation du jeu, ainsi que de leurs familles (même nom, même adresse). Les personnes n’ayant pas justifié de leurs coordonnées et identités complètes ou qui les auront fournies de façon inexacte ou mensongère seront disqualifiées, tout comme les personnes refusant les collectes, enregistrements et utilisations des informations à caractère nominatif les concernant et nécessaires pour les besoins de la gestion du jeu. La participation au jeu entraine l’acceptation pure et simple du présent règlement, en toutes ses dispositions, des règles de déontologie en vigueur sur Internet, ainsi que des lois et règlements applicables aux jeux gratuits en vigueur sur le territoire Français. Le non-respect des conditions de participation énoncées dans le règlement entrainera la nullité de la participation. Décharge SPREAD : cette application n'est pas gérée ou parrainée par SPREAD. Les informations que vous communiquez sont fournies à Creavea.com et non à SPREAD. Article 3 - Principe et modalités d’inscription Pour participer au jeu, le participant doit : 1. Accéder à la page de jeu accessible depuis l’adresse : http://social-sb.com/z/cheminees-pere-noelcreavea 2. Cliquer sur sa méthode de participation parmi les options suivantes : « Facebook », « Twitter », « Google » ou « Email ».



REGLEMENT JEU INSTANT GAGNANT CREAVEA 3. Remplir les champs demandés et autoriser ou non les permissions demandées avant de pouvoir jouer. 4. Cliquer sur le bouton de participation « JOUER » (en ayant rempli l’ensemble du formulaire) 5. Cliquer sur l’une des 3 cheminées proposées. 6. La réponse est instantanée : Si le Père Noël ressort de la cheminée, vous avez gagnez. Si celui-ci, reste coincé, vous avez perdu. 7. Si le jeu est gagnant, un code afin de récupérer votre Bon d’achat Creavea, sera généré et visible automatiquement, après votre participation. 8. Afin d’augmenter ses chances de gain, le participant a la possibilité d’inviter des amis via réseau social ou sa boite mail, à participer au jeu-concours en partageant sa participation. Il pourra ainsi retenter une nouvelle fois sa chance dans la même journée, mais sera limité à inviter ses amis qu’une seule fois par jour. Il est formellement interdit à un même participant de participer à partir de plusieurs adresses électroniques et/ou à partir de l'adresse électronique d'un tiers pendant toute la durée du jeu. S'il est constaté qu'un participant a participé à partir de plusieurs adresses électroniques et/ou à partir de l'adresse électronique d'un tiers, cette (ou ces) participation(s) sera (ont) automatiquement annulée(s).



Article 4 – Dotations Les dotations sont les suivantes : -



125 bons d’achat Creavea de 10€ TTC utilisables dès 10€. La distribution de ces bons d’achat sera limitée à 5 gagnants par jour pendant la durée totale de jeu et utilisable seulement le jour du gain.



-



125 bons d’achat Creavea de 5€ TTC utilisables dès 5€. La distribution de ces bons d’achat sera limitée à 5 gagnants par jour pendant la durée totale de jeu et utilisable seulement le jour du gain.



-



1 bon d’achat Creavea d’une valeur de 125€ TTC sera également mis en jeu par tirage au sort : Entre le 28/12/2015 et le 11/01/2015, sera tiré au sort un gagnant parmi l’ensemble des participants du jeu « CREAVEA - Les cheminées surprises du Père Noël ». La distribution de ce bon sera limitée à 1 gagnant pendant la durée totale de jeu et valable pendant 1 mois à partir de la date du gain.



Chacun des bons d’achat distribué ne sera utilisable qu’une seule fois par son participant et valable le jour-même jusqu’à 23h59 précis (heure de validation du paiement sur le site creavea.com). Si le montant du bon n’a pas été entièrement dépensé, la somme restante sera considérée comme perdue. Article 5 – Remboursement des frais de connexion liés au jeu



Conformément aux dispositions de l’article L. 121-36 du Code de la consommation, l’accès au site internet et la participation au jeu qui y est proposé sont entièrement libres et gratuits, en sorte que les frais de connexion au site, exposés par le participant, lui seront remboursés selon les modalités ci-dessous : - Un seul remboursement par mois et par foyer (même nom, même adresse postale) - Participant résidant en France - Durée maximum de connexion permettant de participer au jeu de 5 minutes. Les fournisseurs d’accès à Internet offrant actuellement, une connexion gratuite ou forfaitaire aux internautes, il est expressément convenu que tout accès au site s’effectuant sur une base gratuite ou forfaitaire ne pourra donner lieu à aucun remboursement, dans la mesure où l’abonnement aux services du fournisseur d’accès est dans ce cas contracté par l’internaute pour son usage de l’Internet en général et que le fait pour le participant de se connecter au site et de



REGLEMENT JEU INSTANT GAGNANT CREAVEA



participer au jeu ne lui occasionne aucun frais ou débours supplémentaire. Les frais de connexion seront remboursés en cas de connexion payante facturée au prorata de la durée de communication. Dans l’hypothèse d’une connexion faisant l’objet d’un paiement forfaitaire pour une durée déterminée et, au-delà de cette durée, facturée au prorata de la durée de communication, les frais de connexion au site seront remboursés au participant dès lors qu’il est établi que le participant a excédé le forfait dont il disposait et que ce forfait a été dépassé du fait de la connexion au site. Pour obtenir le remboursement de ses frais de connexion, ainsi que des frais d’affranchissement de sa demande de remboursement, le participant doit adresser à Creavea, dans le mois du débours de ces frais, le cachet de la poste faisant foi, une demande écrite, établie sur papier libre, contenant les éléments suivants : - l’indication de ses noms, prénom et adresse postale personnelle - l’indication des dates, des heures et des durées de ses connexions au site - la copie de la facture détaillée de l’opérateur téléphonique et/ou du fournisseur d’accès auquel il est abonné, faisant apparaître les dates et heures de ses connexions au site. Les frais d’affranchissement nécessaires à la demande de remboursement des frais de connexion seront remboursés, sur demande, sur la base du tarif postal lent en vigueur. Les frais de connexion sur le site pour la participation au jeu seront remboursés par chèque dans les deux mois de la réception de la demande du participant.



Article 6 – Désignation du/des gagnants et modalités d’attribution des dotations Dans le cas présent, est appelé « Instant gagnant », tout jeu dont le résultat est immédiat (gagné ou perdu) avec des options de viralité (un partage permet de retenter sa chance), lot de consolation, différents modes de découverte etc... Seules les dates, heures, minutes et secondes du serveur du Jeu feront foi au moment de la validation de la participation. Dans le cadre du Jeu, des « instants gagnants » ont été mis en place de façon totalement aléatoire sur toute la période de validité du Jeu. Ils sont validés et enregistrés sur des bases informatiques sécurisées et déposés sur la plateforme Spread. Les « instants gagnants » du Jeu sont dits ouverts dans la mesure où l’ensemble des dotations telles que précisées à l’article 4 restent disponibles jusqu’à ce qu’elles soient validées par un participant. Est ainsi déclaré gagnant à une dotation, telles que précisées à l’article 4, un participant qui joue au moment de l’instant gagnant ou, si personne ne joue à ce moment, celui qui joue le premier après cet instant gagnant.



En cas de pluralité de connexions de Participants, seule la 1ère connexion dans l’ordre chronologique sera gagnante à une dotation. L’heure prise en compte pour déterminer si le moment de la connexion correspond à l’un des « Instants Gagnants » est celle de l’horloge de l’ordinateur diffusant le jeu.



REGLEMENT JEU INSTANT GAGNANT CREAVEA Le gagnant du bon d’achat de 125 € TTC sera averti par mail, de son gain. L’adresse mail utilisée pour l’envoi, est celle indiquée au préalable lors du remplissage d’informations. Les gagnants des bons d’achat de 5€ et de 10€ TTC seront avertis de leur lot sur la page du jeu. Le code cadeau sera généré automatiquement et instantanément, suite au gain. Article 7 - Publicité En participant à l’instant gagnant, les gagnants autorisent la Société Organisatrice à communiquer leurs noms et photographie de leur profil Facebook, Twitter, Google + ou Email, sans que cela ne leur confère un droit à une rémunération, ou à un avantage quelconque autre que l’attribution de leur lot. Les participants garantissent qu’ils sont titulaires des droits d’auteurs sur les photographies postées sur leur profil Facebook et avoir obtenu l’autorisation préalable des tiers lorsque l’image de ces derniers est reproduite sur la photographie de leur profil. Article 8 - Modification du règlement La Société organisatrice se réserve le droit, si les circonstances l'exigent, de modifier, écourter, prolonger ou annuler le jeu. Sa responsabilité ne saurait être engagée de ce fait. La Société organisatrice se réserve le droit de modifier tout ou partie du présent règlement. Toute modification du règlement fera l'objet d'une annonce sur la page de blog Creavea consacrée aux Cheminées surprises du Père Noël et sera, le cas échéant, déposée si un tel dépôt est requis.



Article 9 - Vérification de l’identité des participants Pour assurer le respect du présent règlement, la Société Organisatrice se réserve le droit de procéder à toute vérification de l’identité des participants, leur lieu de résidence et leur appartenance au réseau social concerné. Toute indication d’identité ou d’adresse falsifiée, frauduleuse, fausse, mensongère, incorrecte, inexacte entraine l’élimination de la participation. Article 10 - Responsabilité La Société Organisatrice ne sera pas responsable en cas de dysfonctionnement du réseau internet ou de la plate-forme SPREAD empêchant l’accès au jeu ou son bon déroulement. Notamment, la Société Organisatrice ne saurait être tenue responsable d’éventuels actes de malveillances externes. Si la Société Organisatrice met tout en œuvre pour offrir aux utilisateurs des informations et /ou des outils disponibles et vérifiés, elle ne saurait cependant être tenue pour responsable des erreurs matérielles (notamment d’affichage sur les sites du jeu, d’envoi d’e-mails erronés aux participants, d’acheminement des emails), d’une absence de disponibilité des informations et/ou la présence de virus sur le site. La participation à ce jeu implique la connaissance et l’acceptation des caractéristiques et des limites de l’Internet, l’absence de protection de certaines données contre des détournements éventuels ou piratage et les risques de contamination par des éventuels virus circulant sur le réseau. Il appartient à chaque participant de prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses propres données et/ou logiciels stockés sur son équipement informatique et téléphonique contre toute atteinte. La connexion de toute personne au site et la participation au jeu se fait sous son entière responsabilité. En outre, la Société Organisatrice n’est pas responsable en cas : -



De problèmes de matériel ou de logiciel De destructions des informations fournies par des participants pour une raison non imputable à Société Organisatrice D’erreurs humaines ou d’origine électrique De perturbations qui pourraient affecter le bon déroulement du jeu



-



-



REGLEMENT JEU INSTANT GAGNANT CREAVEA De conséquences d’éventuels retard, pertes, vols ou avaries des courriers postaux ou électroniques qui ne lui sont pas imputables. Les réclamations doivent être formulées par les destinataires directement auprès des entreprises ayant assuré l’acheminement desdits courriers. Du dysfonctionnement des lots distribués dans le cadre du jeu, et des éventuels dommages directs et/ou indirects qu'ils pourraient causer.



-



Des conséquences de tout virus, bogue informatique, anomalie, défaillance technique ; De tout dommage causé à l'ordinateur d'un Participant ; de toute défaillance technique, matérielle et logicielle de quelque nature, ayant empêché ou limité la possibilité de participer au Jeu ou ayant endommagé le système d'un Participant ;



-



D’utilisation des données personnelles par Facebook, Twitter, Google.



Dans tous les cas, si le bon déroulement administratif et/ou technique du jeu est perturbé par une cause échappant à la volonté de la Société Organisatrice, celle-ci se réserve le droit d’interrompre le jeu. Toute fraude ou non-respect du présent règlement pourra donner lieu à l’exclusion du jeu de son auteur, la Société Organisatrice se réservant, le cas échéant, le droit d’engager à son encontre des poursuites judiciaires. Il est précisé que la Société Organisatrice ne peut être tenue responsable de tout dommage direct ou indirect issu d’une interruption, d’un dysfonctionnement quel qu’il soit et ce pour quelque raison que ce soit, ou encore de tout dommage direct qui résulterait, d’une façon quelconque, d’une connexion au site développé dans le cadre de ce jeu. Il appartient à tout Participant de prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses propres données et/ou logiciels stockés sur son équipement informatique contre toute atteinte. La connexion de toute personne à et la participation des Participants au Jeu se fait sous leur entière responsabilité. La Société Organisatrice pourra annuler tout ou partie du Jeu «» s'il apparaît que des fraudes sont intervenues sous quelque forme que ce soit, notamment de manière informatique ou de la détermination des gagnants. Elle se réserve, dans cette hypothèse, le droit de ne pas attribuer les dotations aux fraudeurs et/ou de poursuivre devant les juridictions compétentes les auteurs de ces fraudes. Elle ne saurait toutefois encourir aucune responsabilité d'aucune sorte vis-à-vis des Participants du fait des fraudes éventuellement commises. Sera notamment considérée comme fraude le fait pour un Participant d’utiliser un ou des prête-noms fictifs ou empruntés à une ou plusieurs tierces personnes, chaque Participant devant participer au Jeu sous son propre et unique nom. Toute fraude entraîne l'élimination du Participant. Le jeu concours n'est pas géré ou parrainé par la société SPREAD. La société SPREAD ne pourra donc en aucun cas être tenue comme responsable de tout litige lié aux jeux concours. Pour toute question, commentaire ou plainte concernant le Jeu concours s'adresser aux organisateurs du jeux et non à SPREAD. Tout contenu soumis est sujet à modération. La société organisatrice s’autorise de manière totalement discrétionnaire à accepter, refuser ou supprimer n'importe quel contenu y compris ceux déjà téléchargés sans avoir à se justifier. L’organisateur se réserve le droit pour quelque raison que ce soit, d'annuler, reporter, interrompre ou proroger le jeu ou de modifier tout ou partie des modalités du présent règlement, dans le respect de celui-ci. Si, par suite d'un événement indépendant de sa volonté, elle était contrainte d'appliquer ce droit, sa responsabilité ne saurait être engagée. L’organisateur se réserve le droit d’exclure définitivement des différents jeux toute personne qui, par son comportement frauduleux, nuirait au bon déroulement des jeux. En outre, le partage du jeu avec des personnes fictives entraînera l’élimination immédiate du joueur. De même, toute tentative d’utilisation du jeu en dehors de l’interface non modifiée mis en place sur le site sera considérée comme une tentative de fraude. En outre, la décompilation du jeu, l’utilisation de script personnel ou tout autre méthode visant à contourner l’utilisation prévue du jeu dans le présent règlement sera considérée



REGLEMENT JEU INSTANT GAGNANT CREAVEA également comme une tentative de fraude et entrainera l’élimination immédiate et sans recours du joueur. Article 11 – Dépôt du règlement Le règlement est librement consultable à cette adresse : http://www.creavea.com/actualite/jeu_noel-creavea-les-cheminees-surprises-du-pere-noel Article 12 - Informatiques et Libertés Les informations recueillies dans le cadre du présent jeu sont nécessaires à la prise en compte de votre participation. Ces informations sont destinées à Creavea, responsable du traitement, aux fins de gestion de votre participation, pour la détermination des gagnants et pour l’attribution et l’acheminement des lots. En participant au Jeu, le joueur pourra également solliciter son inscription à un courrier électronique d’information de la société organisatrice. Les données ainsi recueillies pourront être utilisées dans le cadre légal. Conformément à la loi Informatique et Libertés, vous disposez d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression des données vous concernant. Pour exercer ces droits, les joueurs devront envoyer un courrier à l’adresse suivante : CREAVEA 250 bis rue de la Marbrerie – ZI du Salaison 34740 VENDARGUES Le remboursement des frais de demande de remboursement de rectification et de suppression des données se fera sur la base d'une lettre simple de moins de 20 grammes affranchie au tarif économique. Article 13 - Litiges Le présent règlement est soumis à la loi française. Pour être prises en compte, les éventuelles contestations relatives au Jeu doivent être formulées sur demande écrite à l’adresse suivante : Creavea.com 250 bis rue de la Marbrerie - ZI du Salaison 34740 VENDARGUES. Et au plus tard quatrevingt-dix (90) jours après la date limite de participation au Jeu tel qu’indiqué au présent règlement. En cas de désaccord persistant sur l'application ou l'interprétation du présent règlement, et à défaut d'accord amiable, tout litige sera soumis au tribunal ayant droit, auquel compétence exclusive est attribuée Article 14 - Informations générales 1. Il ne sera répondu à aucune demande (écrite, téléphonique ou orale) concernant les modalités ou le mécanisme du concours, l'interprétation ou l'application du présent règlement. Toutefois les joueurs pourront être informés du nom des gagnants en cas de demande une fois le jeu terminé en s’adressant à : Creavea.com 250 bis rue de la Marbrerie - ZI du Salaison 34740 VENDARGUES 2. Toute contestation ou réclamation relative au jeu-concours ne pourra être prise en considération audelà du 1 mars 2016.
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS « INSTANT GAGNANT 

Il y a 4 jours - 1 maillot dédicacé saison 2018/2019 par l'équipe masculine de l'Olympique ... 5 boites métal maillots olympique Lyonnais garnies de chocolat ...
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REGLEMENT DE JEU CONCOURS Instant gagnant BUT 

21 mai 2018 - informations suivantes : Nom, prÃ©nom, email qui sont nÃ©cessaires pour la mise en Å“uvre du jeu. Les participants sont invitÃ©s cliquer sur la roue ...
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REGLEMENT DE JEU CONCOURS Instant gagnant ... AWS 

La sociÃ©tÃ© HACHETTE LIVRE - DÃ©partement Editions du ChÃªne /. EPA sociÃ©tÃ© anonyme au capital de 6.260.976 euros, dont le siÃ¨ge social est sis 58 rue Jean Bleuzen â€“ C70007 92178 Vanves cedex -, et immatriculÃ©e au Registre du Commerce et des S
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REGLEMENT DE JEU CONCOURS Instant gagnant 

17 aoÃ»t 2018 - Le prÃ©sent rÃ¨glement sera disponible sur la page Facebook via l'URL http://dir.re/47911d5b3b5da43baea8 Ã  compter du 17/08/2018 au.
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REGLEMENT DE JEU CONCOURS Instant gagnant 

Il y a 6Â jours - dÃ©finitive du jeu concours et le privera le cas Ã©chÃ©ant de toute dotation Ã  laquelle il aurait pu prÃ©tendre, sans prÃ©judice des dommages et.
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REGLEMENT DE JEU CONCOURS Instant gagnant ... AWS 

Il y a 5 jours - REGLEMENT DE JEU CONCOURS. Instant gagnant Tea Time. ARTICLE I : Société organisatrice. La société HACHETTE LIVRE - Département Editions du Chêne /. EPA société anonyme au capital de 6.260.976 euros, dont le siège social est sis 58 r
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REGLEMENT DE JEU CONCOURS Instant gagnant 

aurait pu prÃ©tendre, sans prÃ©judice des dommages et intÃ©rÃªts que la. SociÃ©tÃ© Organisatrice pourra exiger par ailleurs. La SociÃ©tÃ© Organisatrice invite les ...
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REGLEMENT DE JEU CONCOURS Instant gagnant ... AWS 

21 févr. 2018 - REGLEMENT DE JEU CONCOURS. Instant gagnant Bob Marley. ARTICLE I : Société organisatrice. La société HACHETTE LIVRE - Département Editions du Chêne /. EPA société anonyme au capital de 6.260.976 euros, dont le siège social est sis 58 
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REGLEMENT DE JEU CONCOURS Instant gagnant 

25 mai 2018 - informations suivantes : Nom, prÃ©nom, email qui sont nÃ©cessaires pour la mise en Å“uvre du jeu. Les participants sont invitÃ©s cliquer sur la roue ...
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REGLEMENT DE JEU CONCOURS Instant gagnant 

12 juil. 2018 - Instant gagnant Agenda du budget. ARTICLE I : SociÃ©tÃ© organisatrice. La sociÃ©tÃ© HACHETTE LIVRE - DÃ©partement Editions du ChÃªne /.
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REGLEMENT DE JEU CONCOURS Instant gagnant 

6 juin 2018 - responsable de tout dommage direct ou indirect issu d'une interruption, d'un dysfonctionnement quel qu'il soit, d'une suspension ou de la fin ...










 


[image: alt]
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résultats ou d'influencer par un moyen automatisé ou déloyal la validité de la ... panne affectant le système de retransmission des données enregistrées sur ...
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REGLEMENT DE JEU Instant Gagnant – Silence ça pousse 

9 mai 2019 - chance se voit attribuer un lot. Il n'est accepté qu'une seule participation par Instant Gagnant et par participant. Une fois informés de leur gain ...
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reglement du jeu Â« instant gagnant cinema - kidilizÂ» du 23 ... 

DU 23 NOVEMBRE AU 30 NOVEMBRE 2015 ... Le Jeu commence le 23 novembre 2015 Ã  9h00 et se clÃ´ture le 30 novembre 2015 Ã  ... comprise) et Belgique.
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reglement du jeu Â« instant gagnant snappress 

cause que ce soit sous rÃ©serve du jeu Ã©ventuel de la garantie du constructeur des matÃ©riels donnÃ©s en lot. ... CLAUSE INFORMATIQUE ET LIBERTE. 8.1 Les ...
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REGLEMENT JEU « Instant gagnant Blue Exorcist - Amazon Web ... 

1 déc. 2014 - KAZE SAS (“La Société Organisatrice”) dont le siège social est situé ... Le Concours est réservé à toute personne physique majeure résidant en France .... informatique de ces informations en écrivant à l'adresse du Concours ...
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REGLEMENT DU JEU A INSTANT GAGNANT Backastage de Styles ... 

12-Propriété intellectuelle. Conformément aux lois régissant les droits de propriété littéraire et artistique, la reproduction et la représentation de tout ou partie ...
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REGLEMENT COMPLET DU JEU- Â« Instant gagnant spÃ©cial Saint ... 

REGLEMENT COMPLET DU JEU- Â« Instant gagnant spÃ©cial Saint. ValentinÂ». ARTICLE 1 : ORGANISATION. La sociÃ©tÃ© PHOTOBOX, ci aprÃ¨s la Â« SociÃ©tÃ© ...
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REGLEMENT DE JEU CONCOURS Instant Gagnant Jackson ARTICLE I 

19 oct. 2017 - France métropolitaine, en Belgique et en Suisse, à l'exception des ... systèmes informatiques de la Société Organisatrice et/ou de ses.
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REGLEMENT DE JEU CONCOURS Instant gagnant Benjamin Biolay 

24 janv. 2018 - Données personnelles. La participation au jeu concours donne lieu à la réalisation d'un fichier regroupant les données personnelles collectées à l'occasion et pour les besoin de son organisation, ainsi qu'à des fins promotionnelles ou
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REGLEMENT DE JEU CONCOURS Instant Gagnant Jackson ARTICLE I 

Il y a 6Â jours - systÃ¨mes informatiques de la SociÃ©tÃ© Organisatrice et/ou de ses prestataires ... logiciel ; des consÃ©quences de tout virus, bogue informatique,.
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REGLEMENT DE JEU CONCOURS Instant gagnant Agendas Bullet 

27 juin 2018 - La sociÃ©tÃ© HACHETTE LIVRE - DÃ©partement Editions du ChÃªne /. EPA sociÃ©tÃ© anonyme au capital de 6.260.976 euros, dont le siÃ¨ge social est ...
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Jeu «Instant Gagnant 

11 juil. 2016 - 2.1 Ce concours est ouvert à toute personne physique de sexe féminin ..... le système du terminal des participants au concours et décline toute ...
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Instant Gagnant 

La sociÃ©tÃ© EDITIONS LAROUSSE S.A.S. (ci-aprÃ¨s dÃ©nommÃ©e Â« sociÃ©tÃ© organisatrice Â») au capital de 6 037 000 euros, immatriculÃ©e au R.C.S. de Paris sous.
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